
 

 

 
 

CONVENTION 
ENTRE 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS DE GRASSE 
ET 

LA COMMUNE DE GRASSE 
 

–––––––––––––– 
CONVENTION DE REFACTURATION 

 
 
 
 
 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNEES : 
 
La Communauté d’Agglomération du Pays de Grasse, identifiée sous le 
numéro SIRET 200 039 857 000 12, dont le siège se trouve 57 avenue Pierre 
Sémard 06131 GRASSE CEDEX et représentée par son Président en exercice, 
Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le compte de ladite 
Communauté d’Agglomération, habilité à signer les présentes en vertu de la 
délibération n° DL2021_014 prise en date du 11 février 2021 visée en Sous-
préfecture de Grasse le 22 février 2021. 
 

      Dénommée ci-après, « la CAPG», 
 
 
ET : 
 
La « Commune de Grasse », identifiée sous le numéro SIREN N° 210 600 698 
000 18, dont le siège est sis Place du Petit Puy – B.P. 12069 - 06131 GRASSE 
CEDEX, représentée par Monsieur Jérôme VIAUD, agissant au nom et pour le 
compte de la commune, habilité à signer les présentes en vertu de la 
délibération n° 2021-xxxx prise en date du 28 septembre 2021.    
 

    Dénommée ci-après, la commune de Grasse, 
 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

PREAMBULE 

 
 
Dans le contexte de la crise sanitaire, le port du masque a été vivement 
conseillé par le gouvernement pour lutter contre la propagation du virus 
COVID-19.  Afin de pouvoir équiper le plus rapidement possible la population 
du territoire du Pays de Grasse, la CAPG a décidé, durant la période de 
confinement, de passer une commande globale de masques alternatifs en 
tissu à plusieurs fournisseurs pour le compte de l’ensemble des communes 
du Pays de Grasse.  
 
 
La CAPG a sollicité a posteriori une subvention auprès de l’Etat. Cette 
subvention s’élève à 106 730 €. 

 
Pour la refacturation à l’ensemble des communes du Pays de Grasse, il a été 
convenu que : 
 
- Chaque commune du Pays de Grasse aurait une refacturation 

correspondant à une facture « à coût réel ». En effet, la subvention 
obtenue auprès de l’Etat viendrait en déduction du montant global payé 
auprès des différents fournisseurs par la CAPG. 
 

- Un prix moyen TTC unique serait déterminé par la CAPG en fonction des 
différents tarifs pratiqués par les différents fournisseurs. Ce prix moyen 
TTC serait appliqué de manière identique pour toutes les communes et 
serait multiplié par le nombre de masques commandés par chacune 
d’entre elles. 

 
- La prise en charge de la facture de chaque commune à hauteur de 50 % 

par la CAPG,  
 
Afin d’établir les modalités de refacturation de l’achat des masques de 
protection COVID 19 par la CAPG, les parties conviennent de conclure la 
présente convention. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET   
 
L’objet de la convention est de définir les modalités de refacturation de l’achat 
des masques de protection du virus COVID 19 entre la Communauté 
d’Agglomération du Pays de Grasse et la commune de Grasse dans le cadre 
de l’exercice de ses compétences communautaires. 

 
ARTICLE 2 : DESIGNATION DU BIEN   
 
La CAPG dans sa commande globale qui figure en annexe 1 a acheté au total 
89 516 masques dont 51 095 masques pour le compte de la commune de 
Grasse. 
 
 
ARTICLE 3 : DESTINATION DU BIEN 
 
La commande des masques a pour but de lutter contre la propagation du virus 
COVID 19. Elle est destinée aux habitants et au personnel de la Commune de 
Grasse. 

 
 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS DES PARTIES  
 

- Article 4.1 Engagement pris par la communauté d’agglomération du pays de 
Grasse : 
 
De prendre à sa charge 50% du coût net après déduction faite de la 
subvention reçue de l’Etat ; 
 
De n’exiger que le règlement du montant « coût réel » de l’achat dudit bien, 
à savoir le prix d’achat moyen TTC par masque multiplié par le nombre de 
masques commandés par commune après déduction faite de la subvention 
perçue de l’Etat et de la prise en charge à hauteur de 50 % par la CAPG.  
 

       - Article 4.2 Engagements pris par la commune de Grasse : 
 

De régler le montant des frais réclamés par la CAPG dans un délai de 30 jours 
à réception du titre de recette.  
 
  
ARTICLE 5 : MODALITES FINANCIERES DE REFACTURATION 
 
La refacturation est faite selon les modalités suivantes :  

 
Les 51 095 masques achetés par la CAPG pour le compte de la commune de 
Grasse ont été multipliés par le coût moyen TTC obtenu par masque. 
 
Le coût moyen par masque a été fixé à 1,63 € TTC.  



 

 

 
Ce prix moyen de 1,63 € TTC a été établi en faisant la moyenne des moyennes 
obtenues par fournisseur de masques, déduction faite de la subvention 
étatique obtenue comme indiqué dans le tableau figurant à l’annexe 1. 
 
La Commune s’engage à rembourser 50 % du montant restant à sa charge 
après déduction faite de la subvention de l’Etat, conformément à l’annexe 2 
de la convention.  
 

 
ARTICLE 6 : PRISE D’EFFET    

 
La présente convention prendra effet à compter de la date de signature par 
les deux parties. 
 

 
ARTICLE 7 : DUREE- RENOUVELLEMENT   

 
La présente convention est consentie uniquement pour la commande passée 
des masques de protection COVID-19 indiquée à l’annexe 2, sans 
renouvellement.  
 
 
ARTICLE 8 : LITIGES   

 
Le présent contrat est régi par la loi française. 

 
En cas de différend sur l’interprétation ou l’exécution du présent contrat, 
chaque partie s’efforcera de trouver de bonne foi un accord. La partie 
souhaitant mettre en œuvre le processus de négociation devra en informer 
l’autre partie par Lettre Recommandée avec Accusé de Réception (LRAR) en 
indiquant les éléments du différend. 
 
A défaut d’accord trouvé dans un délai de deux mois à compter de la réception 
de la LRAR par la partie concernée, le litige sera porté devant les juridictions 
compétentes. 

 
 
 

 
ARTICLE 9 : ELECTION DE DOMICILE   

 
Pour l’application de la présente convention, les parties déclarent faire 
élection de domicile en leur adresse respective, tel qu’indiquée en page 1 de 
la présente convention. 

 
 

 Annexes : 
 
Annexes 1 – PRIX MOYEN DES MASQUES ALTERNATIFS 
Annexes 2 – NOMBRE DE MASQUES COMMANDES PAR COMMUNE 



 

 

 
Les annexes susmentionnées font partie intégrante de la présente convention. 
 

 
Fait à Grasse, le 
 
En 2 exemplaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   

  
 

Pour la commune de Grasse 
 
 
 
 
 
 
 

Valérie COPIN 
Adjointe déléguée aux  
Ressources Humaines 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération du Pays de 

Grasse, 
 
 
 
 
 

 
Jérôme VIAUD 
Maire de Grasse 

Vice-président du Conseil 
départemental 

des Alpes-Maritimes 


